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Le déroulement de la présentation

1. La procédure de révision du Plan Local 
d’Urbanisme 

2. Les pièces qui composent le dossier de PLU 

3. Les enjeux issus du diagnostic 

4. Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables 

5. Questions – réponses
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1.
la procédure de 

révision du Plan Local 
d’Urbanisme
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Qu’est-ce que le PLU ?

x Un document d’urbanisme 
réglementaire qui fixe les règles pour 
organiser et maitriser l’utilisation et 
l’occupation des sols de chaque terrain 
du territoire de Romanswiller.

x L’expression du projet global et durable 
de la commune pour les 15 ans à venir.

x Un document révisable sans durée de validité dans le 
temps. 
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Pourquoi réviser le PLU ?

x Un PLU ancien approuvé en 2009 et qui a évolué à plusieurs 
reprises. 

x Engager une nouvelle réflexion avec un projet stratégique 
d’aménagement et de développement pour le territoire.

x Inscrire la commune dans une 
démarche de plus en plus résiliente et 
respectueuse de son environnement. 

x Doter la commune d’un PLU modernisé 
« plus à la carte » et plus vertueux.

Le PLU 
concerne tout 
à chacun et le 

développement du 
territoire dans son 

ensemble 



6Révision du Plan Local d’Urbanisme - Mairie de Romanswiller
Réunion publique n°1 du 27 juin 2023

éolis - ici et là - FloraGIS

Plusieurs acteurs autour du projet de PLU

Un prestataire privé 
qui joue un rôle de 

conseil, d’animation 
et de médiation.

Les habitants et 
les acteurs locaux, 
dans le cadre de la 

concertation.

La commune, 
maitre d’ouvrage 
et qui défend son 
projet communal. 

PLU 
co-

construitLes services 
d’Etat qui suivent 
et donnent un avis 

sur le dossier. L’ATIP dans son 
rôle d’Assistant à 

Maitrise 
d’Ouvrage. 
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2000

loi SRU

2010

loi Grenelle II 

loi  modernisation 
de l'agriculture

2014

loi ALUR

le POS est 
remplacé 

par le PLU

une logique de 
densification et de 

modération

évaluation 
environnementale

une logique renforcée 
de densification, de 

modération, 
constructibilité limitée 
des zones agricoles et 

naturellles

2016

décret de 
modernisation du 
contenu du PLU

loi biodiversité

une nouvelle logique pour 
réfléchir le PLU

Une réponse 
aux attentes locales 

2021

loi climat et 
résilience

 
Réduction de la 

consommation d'espaces 
naturels, agricoles et 

forestiers.
Objectif de limiter 

l'artificialisation des sols 
avec un objectif du ZAN 

en 2050

Une nouvelle approche depuis 2010 
à la recherche d’un développement plus 
durable pour le territoire
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2.

rapport 

PADD

zonage

OAP

règlement

les pièces qui 
composent le dossier 

de PLU
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Le PLU : 
un enchainement de plusieurs pièces

rapport de 
présentation / volet 1

orientation d'aménagement et de 
programmation (OAP)enjeux

Présentation du portrait du 
territoire à un instant "T'" 
et définition des grands 
enjeux.

Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables 

(PADD)
Volet stratégique et politique du 
PLU qui définit les grandes 
orientations pour les 15 années à 
venir. Celles-ci doivent trouver leur 
traduction dans les pièces réglementaires du 
PLU.

Document qui précise les conditions d’aménagement sur un ou plusieurs 
secteurs à enjeux stratégiques.
L’OAP peut également être thématique (patrimoine, trame verte et bleue, 
gestion des risques,...).

règlement graphique et écrit
Le règlement gtaphique (ou document de zonage) qui définit les 
grandes zones selon leur vocation actuelle et attendues (urbaine, à 
urbaniser, agricole et forestière).
A chacune de ces zones correspond un règlement écrit qui définit les 
usages des sols, les destinations de constructions autorisées assorties d’un 
certain nombre de règles complémentaires. C’est sur la base de celles-ci 
que seront accordées ou refusées les futures autorisations d’urbanisme

Traduction

rapport de présentation / 
volet 2

Justification des choix retenus dans le 
cadre de la révision du PLU, analyse 
des incidences du projet sur l’environnement.
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3.
les enjeux issus du 

diagnostic
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Un portrait multi-thématique du territoire à 
un instant “T” 

population, ménages, 
logements, besoins 

dynamique 
économique 

fonctionnement urbain, 
patrimoine, 

équipements

paysages, 
cadre de vie, 

environnement

transport et 
mobilité

activité agricole 
et forestière

consommation sur les 
espaces, artificialisation des 

sols, capacités d’accueil

risques naturels et 
technologiques
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Les enjeux issus du diagnostic et qui 
préfigurent le PADD 

x Un objectif de conforter a minima le niveau de la 
population communale.

x Apporter une réponse tout au long du parcours résidentiel. 
x Inscrire le territoire dans une démarche de sobriété foncière 

centrée sur le bourg.
x Valoriser le patrimoine local bâti, image de marque du 

territoire.
x Offrir de bonnes conditions pour pérenniser le tissu 

économique local.
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x Porter une attention particulière aux activités agricoles et 
sylvicoles dans leur rôle étendu de gestionnaire des espaces 
et dans un contexte de changement climatique.  

x Préserver les paysages comme support qualitatif du cadre 
de vie. 

x Lutter contre le risque naturel lié aux coulées d’eaux 
boueuses.

x Préserver la ressource en eau dans un contexte de 
sécheresse récurrente.

x Inscrire la préservation de l’environnement et de la 
biodiversité locale dans les décisions d’aménagement.

Les enjeux issus du diagnostic et qui 
préfigurent le PADD 
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4.
le Projet 

d’Aménagement et 
de Développement 

Durables
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Focus sur le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables

diagnostic
+

enjeux pour le territoire

PADD

zonage règlement OAP

Pièce centrale autour de laquelle 
s’organise tout le projet de révision 
du PLU : Le PADD doit trouver 
sa traduction dans les outils de 
planification (zonage, règlement, OAP).  

Document politique dans lequel les 
élus s’engagent vis-à-vis de leurs 
administrés. 

Document accessible, concis, 
pédagogique.
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Un projet multi-thématique régi par le code 
de l’urbanisme (L151-5)

tourisme et loisirs

urbanisme et 
habitat

agriculture

paysages, espaces 
naturels et forestiers

trame verte et bleue

mobilité

économie réseaux, communications 
numériques, énergies 

renouvelables

PADD
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- Maitriser et organiser durablement l’urbanisation du bourg dans le 
but de sédentariser les habitants sur le territoire tout au long de leur 
parcours résidentiel et de proposer un accueil raisonné pour de 
nouveaux foyers.

- Valoriser et adapter le patrimoine bâti dans un contexte de 
changement climatique.

- Conforter une dynamique économique locale adaptée aux besoins 
du territoire.

- Préserver les paysages de piémont dans leur rôle de valorisation et 
d’image positive du territoire. 

- Inscrire la préservation de l’environnement et de la biodiversité locale 
dans toutes les décisions d’aménagement. 

- Limiter la vulnérabilité des zones habitées face au risque naturel 
« coulées d’eau boueuse ». 

Un projet sous la forme de plusieurs 
orientations
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Maitriser et organiser durablement l’urbanisation du 
bourg dans le but de sédentariser les habitants sur le 
territoire tout au long de leur parcours résidentiel et de 
proposer un accueil raisonné pour de nouveaux foyers.

Un recul de la population sur la période récente et l’ambition a 
minima de maintenir ce niveau démographique tout en œuvrant 
pour un renouvellement 
et un rajeunissement de la 
population.
Aussi, la révision du PLU doit être 
réfléchie de manière à maitriser 
et organiser durablement le 
développement urbain.

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019
population 781 765 991 1155 1194 1353 1213 1214
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Evolution de la population communale 
- source : INSEE



19Révision du Plan Local d’Urbanisme - Mairie de Romanswiller
Réunion publique n°1 du 27 juin 2023

éolis - ici et là - FloraGIS

La traduction dans le PADD : 
- Répondre aux besoins en résidences principales pour les 15 années à 

venir, tout en œuvrant pour un renouvellement et un rajeunissement 
de population et en apportant une réponse au vieillissement et au 
maintien des ainés sur le territoire.

- Diversifier davantage la typologie des résidences principales pour 
être en mesure de répondre 
aux demandes tout au long 
du parcours résidentiel / 
Sédentariser les actifs et leurs 
familles, apport exogène. 

Parcours résidentiel 

T4/T5 T1/T2 

T4/T5 

T2/T3 

T3/T4 

T2/T3 T2 

-source : anciens PLUi des Vallons de la Tour et PLUi de la Vallée de l'Hien (Isère)

Maitriser et organiser durablement l’urbanisation du 
bourg dans le but de sédentariser les habitants sur le 
territoire tout au long de leur parcours résidentiel et de 
proposer un accueil raisonné pour de nouveaux foyers.
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- Privilégier une démarche de renouvellement 
urbain de reprise de la vacance, d’optimisation 
du foncier et de « densification douce » de la 
trame urbaine.

- Conforter le réseau d’équipements existants et 
connecter les équipements entre eux dans une 
démarche favorisant les économies d’énergie 
à l’échelle du village.

- Sécuriser et encourager des usages alternatifs à 
la voiture, plus respectueux de l’environnement 
et de la santé / valorisation du réseau de 
liaisons douces.

Maitriser et organiser durablement l’urbanisation du 
bourg dans le but de sédentariser les habitants sur le 
territoire tout au long de leur parcours résidentiel et de 
proposer un accueil raisonné pour de nouveaux foyers.
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- Mener une réflexion pour maintenir des espaces « verts urbains » 
fonctionnels / Miser sur les « espaces vacants inondables » pour 
couturer les deux rives de la Mossig et irriguer par renaturation les 
espaces publics des franges urbaines.

Maitriser et organiser durablement l’urbanisation du 
bourg dans le but de sédentariser les habitants sur le 
territoire tout au long de leur parcours résidentiel et de 
proposer un accueil raisonné pour de nouveaux foyers.
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La structure urbaine s’organise sous la forme d’un bourg dense 
composé par un habitat ancien patrimonial sur les franges duquel 
s’est développé tout un tissu de constructions pavillonnaires récentes. 
Face au changement 
climatique et dans 
l’inscription d’une 
démarche résiliente, 
le PLU peut agir pour 
adapter l’habitat aux 
nouvelles exigences en 
matière d’économie 
d’énergie tout en 
respectant la nature du 
bâti présent. 

Valoriser et adapter le patrimoine bâti dans un contexte 
de changement climatique
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La traduction dans le PADD : 
- Maintenir une architecture modeste mais 

peu dissonante par des dispositions adaptées 
pour la préservation du patrimoine ; non 
incompatible avec une démarche en faveur 
de la promotion du développement durable 
et des économies d’énergie.

- Valoriser et préserver le patrimoine sous toutes 
ses formes.

- Inciter à la reconversion, à l’adaptation et à 
l’isolation des maisons contemporaines de 
lotissement plutôt qu’à la construction neuve.

Valoriser et adapter le patrimoine bâti dans un contexte 
de changement climatique
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Les entreprises concourent à la dynamique économique locale. Ce 
tissu diversifié doit être conforté. La révision du PLU doit poursuivre la 
politique communale dans ce domaine par le biais de dispositions 
adaptées pour aider les activités économiques à concrétiser leurs 
projets. De nouvelles entreprises doivent également pouvoir s’installer à 
Romanswiller ; le tout en veillant à une bonne cohabitation d’ensemble.

Conforter une dynamique économique locale adaptée aux 
besoins du territoire
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La traduction dans le PADD : 
- Œuvrer pour assurer la pérennité des activités 

économiques et apporter une réponse 
adaptée aux projets connus ou à venir en 
matière de constructions nouvelles.

- Accompagner et encadrer l’installation 
de nouvelles entreprises pour renforcer la 
dynamique économique locale, accroitre 
le nombre d’emplois, favoriser l’arrivée de 
nouveaux habitants.

- Encadrer les nouveaux projets autour des 
entreprises locales (reprise de l’existant, 
installations nouvelles). 

Conforter une dynamique économique locale adaptée aux 
besoins du territoire
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- Soutenir la reconversion de la friche militaire.
- Rendre attractif le bâti regroupé du centre ancien pour de l’activité 

tertiaire et commerciale / maintien de l’activité en RDC.
- Modérer la consommation sur les secteurs agricoles et préserver 

ces espaces autant 
que possible pour ne 
pas mettre en péril la 
pérennité des activités 
agricoles / Un objectif 
de ne pas dépasser 
une consommation 
supérieure à 1 ha 
d’ici 2031 tous projets 
confondus.

Conforter une dynamique économique locale adaptée aux 
besoins du territoire
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Les paysages locaux sont caractéristiques de ceux des collines sous-
vosgiennes légèrement ondulées, découpées par les vallées de la 
Mossig et de la Sommerau. Le village s’insère au cœur de ce paysage 
rural agricole entrecoupé de nombreux cordons arborés et avec la 
forêt qui occupe la moitié ouest du territoire. 

Préserver les paysages de piémont dans leur rôle de 
valorisation et d’image positive du territoire
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La traduction dans le PADD : 
- Soigner ses paysages comme support 

de la qualité de vie pour les habitants 
et pour les visiteurs grâce à des entités 
paysagères très lisibles avec des 
paysages ouverts et de multiples points 
de vue.

- Maintenir le caractère authentique de 
Romanswiller L’organisation urbaine et 
historique du village ancien doit être 
préservée.

Préserver les paysages de piémont dans leur rôle de 
valorisation et d’image positive du territoire
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- Préserver et valoriser le couvert forestier 
dans son volume actuel ; et pour son 
rôle social, environnemental, paysager, 
économique et touristique.

- Maintenir les massifs arborés stratégiques 
et les cordons rivulaires le long des cours 
d’eau.

- Veiller à ne pas conduire à un 
enclavement des parcelles agricoles et 
forestières pour une gestion continue.

Préserver les paysages de piémont dans leur rôle de 
valorisation et d’image positive du territoire
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Un lien étroit doit être établi entre la préservation des paysages et le 
maintien des continuités écologiques et des réservoirs de biodiversité. 
Ces espaces sont le support des déplacements de la faune au cœur du 
territoire, et au-delà. 
Ceux-ci doivent être 
préservés, au même 
titre que la nature 
ordinaire.

Inscrire la préservation de l’environnement et de la 
biodiversité locale dans les décisions d’aménagement
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Inscrire la préservation de l’environnement et de la 
biodiversité locale dans les décisions d’aménagement

La traduction dans le PADD : 
- Inscrire la préservation de l’environnement et de la biodiversité locale 

dans les décisions d’aménagement dans une logique « d’éviter, 
réduire, compenser » les incidences des projets sur l’environnement.

- Intégrer les enjeux environnementaux comme un des 
critères à retenir dans les nouveaux choix urbains.

- Identifier et prendre en compte 
les éléments constitutifs de 
la trame verte et de la 
trame bleue.
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Inscrire la préservation de l’environnement et de la 
biodiversité locale dans les décisions d’aménagement

- Protéger les éléments paysagers les plus remarquables, d’autant 
que nombre d’entre eux jouent également un rôle de prévention du 
risque « coulées d’eau boueuse ».

- Réfléchir la 
préservation de la 
ressource en eau 
comme un capital 
vital à préserver face 
au changement 
climatique et dans 
un contexte de 
sécheresse récurrente.

Ü
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La commune a connu plusieurs épisodes de 
coulées d’eaux boueuses dont le dernier en 
2016 a fait de nombreux dégâts matériels. 
La commune s’est engagée depuis avec 
plusieurs partenaires pour finement étudier ce 
risque, réaliser un partage d’expérience et 
ainsi agir pour éviter toute récidive.

Limiter la vulnérabilité des zones habitées face au risque 
naturel “coulée d’eaux boueuses”
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Limiter la vulnérabilité des zones habitées face au risque 
naturel “coulée d’eaux boueuses”

La traduction dans le PADD : 
Même si la révision du PLU ne pourra pas apporter toutes les 
réponses pour lutter contre ce risque, la commune souhaite intégrer 
la démarche de PLU dans une réflexion plus globale et tirer parti des 
outils existants en urbanisme réglementaire : 
- Privilégier une démarche en faveur de la sobriété foncière et du 

renouvellement urbain / Ne retenir que des terrains éloignés de ce 
risque.

- Tirer parti de l’arsenal d’outils disponibles dans le PLU : servitudes 
pour geler des emprises stratégiques, mesures de protection 
(éléments remarquables du patrimoine, espace boisé classé, zone 
inconstructible) ….



et ce temps d’échange

Merci pour votre écoute

Réunion publique n°1
le 27 juin 2023
/ PLU Romanswiller (67)
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